Commune de FEREL
Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du vendredi 28 mars 2008
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h10
Présents : BASTIEN P. ; DENIS P. ; RIVALAN N. ; JACQUET F. ; COLIN J.J. ; BELLIOT C. ; ROBERT C. ; BERTHO G. ; LE GENTIL L. ; NOBLET S. ; HALGAND J.P. ; DELALANDE N. ; THOBIE S. ; BOSSENO T. ; LE MEIGNEN S. ; BRISBOUT F. ; FONMARTY F. ; ADELINE J. ; VRIGNAUD J.M. ; DELAMARRE P. ; BONTE S. ; ANEZO F.
Absents et excusés : AVERTY J.P. pouvoir à VRIGNAUD J.M.
Madame NOBLET est désignée secrétaire de séance.

· Désignation des délégués aux structures intercommunales et aux instances de représentation de la commune.
Monsieur le Maire demande aux conseillers quelles sont les personnes intéressées pour siéger au Conseil Communautaire de CAP Atlantique. Messieurs BASTIEN et JACQUET sont proposés comme titulaires, messieurs RIVALAN et DENIS comme suppléants. 
Vote à l’unanimité moins une abstention.
Monsieur le Maire propose ensuite d’élire les différents délégués tels qu’ils sont proposés suite à la réunion de travail du mercredi 26 mars.

Désignation des délégués au SIVOM de LA ROCHE BERNARD

Sont élus délégués à l’unanimité: 

· Patrick BASTIEN

· Séverine NOBLET

· Jean-Jacques COLIN

· Frédéric JACQUET (suppléant)

Désignation des délégués au Comité Syndical du Port de plaisance 

LA ROCHE BERNARD - FEREL - MARZAN
Sont élus délégués à l’unanimité: 

· Patrick BASTIEN

· Patrick DENIS

· Stéphane THOBIE

Désignation des délégués au Syndicat d'Energie du Morbihan

Sont élus délégués à l’unanimité : 

· Patrick DENIS

· Jean-Pierre HALGAND

Désignation des délégués à la Mission Locale de Guérande

Sont élus délégués à l’unanimité : 

· Chantal BELLIOT, titulaire

· Nicole DELALANDE, suppléante

Désignation des membres du Conseil d'Administration du C.C.A.S.

Sont élus délégués à l’unanimité après que le Conseil ait fixé à 10 le nombre de représentants au Conseil d’Administration du CCAS : 

· Chantal BELLIOT

· Gisèle BERTHO

· Nicole DELALANDE

· Sandrine LE MEIGNEN

· Pierre DELAMARRE

Désignation des membres du Conseil d'Administration de la Maison de Retraite

Sont élus délégués à l’unanimité : 
· Gisèle BERTHO

· Françoise FONTMARTY

Association Gestionnaire de la cantine 

Sont élus délégués à l’unanimité : 

· Sébastien BONTE

· Laurent LE GENTIL

Désignation des représentants au Conseil Portuaire du port "Arzal-Camoël"

Sont élus délégués à l’unanimité : 

· Jean-Pierre HALGAND, titulaire

· Stéphane THOBIE, suppléant

Désignation des représentants au Conseil Portuaire du port de La Roche-Bernard – Férel - Marzan

Sont élus délégués à l’unanimité : 

· Stéphane THOBIE, titulaire 

· Jean-Pierre HALGAND, suppléant

Désignation du représentant au Conseil d’administration de l’hôpital de La Roche Bernard

Est élu délégué à l’unanimité:

· Jacques ADELINE

Désignation du représentant au Comité National d’Action Sociale

Est élu délégué à l’unanimité:

· Jean-Jacques COLIN

· Mise en place des commissions municipales
Monsieur le Maire propose de constituer les différentes commissions municipales telles qu’elles sont proposées suite à la réunion de travail du mercredi 26 mars.
COMMISSION VOIRIE – RESEAUX DIVERS :

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Patrick DENIS 

Membres : François ANEZO, Laurent LE GENTIL, Stéphane THOBIE, Nicolas RIVALAN, Pierre DELAMARRE, Céline ROBERT, Séverine NOBLET

COMMISSION BÂTIMENT – AFFAIRES SCOLAIRES :

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Nicolas RIVALAN

Membres : Jean-Pierre HALGAND, Stéphane THOBIE, Patrick DENIS, Frédéric JACQUET, Céline ROBERT, Laurent LE GENTIL, Jacques ADELINE, Françoise FONTMARTY

COMMISSION COMMUNICATION – VIE ECONOMIQUE – MILIEUX NATURELS:

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Frédéric JACQUET 

Membres : Jean-Marc VRIGNAUD, Sandrine LE MEIGNEN, Thierry BOSSENO, Sébastien BONTE, Chantal BELLIOT, Jacques ADELINE

COMMISSION FINANCES – MOYENS GENERAUX:

Président : Patrick BASTIEN, Maire 

Vice Président : Jean-Jacques COLIN 

Membres : Fabienne BRISBOUT, Patrick DENIS, Nicolas RIVALAN, Frédéric JACQUET, Chantal BELLIOT, Céline ROBERT, Thierry BOSSENO, Nicole DELALANDE, Séverine NOBLET, Gisèle BERTHO

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES :

Président : Patrick BASTIEN, Maire 

Vice Président : Chantal BELLIOT 

Membres : Sandrine LE MEIGNEN, Fabienne BRISBOUT, Jean-Jacques COLIN, Gisèle BERTHO, Jean-Pierre HALGAND, Pierre DELAMARRE

COMMISSIONS URBANISME – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Céline ROBERT

Membres : Frédéric JACQUET, Laurent LE GENTIL, Patrick DENIS, Nicolas RIVALAN, Sandrine LE MEIGNEN, Stéphane THOBIE, Chantal BELLIOT, Jacques ADELINE

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE - CULTURE

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Thierry BOSSENO 

Membres : Pierre DELAMARRE, Jean-Marc VRIGNAUD, Sébastien BONTE, Séverine NOBLET, Laurent LE GENTIL, Jean-Philippe AVERTY

COMMISSION TOURISME - PATRIMOINE

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Nicole DELALANDE 

Membres : Jean-Pierre HALGAND, Gisèle BERTHO, Jean-Marc VRIGNAUD, Frédéric JACQUET, Jacques ADELINE, Jean-Jacques COLIN

COMMISSION ENFANCE - JEUNESSE

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Séverine NOBLET

Membres : Françoise FONTMARTY, Sébastien BONTE, Fabienne BRISBOUT, Gisèle BERTHO, Jean-Marc VRIGNAUD, Jean-Philippe AVERTY

COMMISSION SOLIDARITE

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Vice Président : Gisèle BERTHO 

Membres : Pierre DELAMARRE, Nicole DELALANDE, Françoise FONTMARTY, Sandrine LE MEIGNEN, Chantal BELLIOT

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Président : Patrick BASTIEN, Maire

Membres titulaires: Jacques ADELINE, Patrick DENIS, Pierre DELAMARRE
Membres suppléants: Nicolas RIVALAN, Françoise FONMARTY, François ANEZO
Vote à l’unanimité pour approuver la composition des différentes commissions municipales.
· Fixation du régime indemnitaire des élus
Monsieur le Maire rappelle le montant des indemnités attribuées lors du mandat précédent, en référence à l’indice 1015 : 43% pour le maire, 12.40% pour les adjoints, et 3.75% pour les conseillers délégués. Il est proposé 40% pour le maire, 14% pour les adjoints et 4.50% pour les conseillers délégués.
Madame BRISBOUT fait remarquer que l’augmentation de la masse des indemnités représente 15 000.00 € par an, soit environ un point de fiscalité.

Monsieur le Maire précise qu’il propose de baisser la rémunération du Maire par rapport au mandat précédent, que les adjoints peuvent prétendre à 16.50% mais que les marges ainsi gagnées permettent d’indemniser les conseillers titulaires d’une délégation. Il rappelle qu’en 2001 les taux maximum avaient été appliqués : l’augmentation provient d’une part du fait que les indemnités des adjoints n’avaient pas été revues suite à  la réforme passant la possibilité d’indemnisation à 16.50%, et d’autre part qu’il y a aujourd’hui un adjoint supplémentaire. Il précise que les taux maximum sont, à sa connaissance, appliqués de façon systématique dans une très grande majorité de communes. 
Monsieur ADELINE interroge Monsieur le Maire sur le nombre de Conseillers délégués : Monsieur le Maire répond qu’il a prévu de donner 4 délégations à des Conseillers, autant que lors du mandat précédent.

Madame BRISBOUT insiste sur le fait qu’il est intéressant de connaître le montant que représentent ces indemnités.

Monsieur DENIS  répond qu’il est effectivement important au titre de la transparence de poser ces éléments.
Monsieur le Maire propose de voter la proposition formulée : 14 voix pour et 9 abstentions.
· Délégation du Conseil Municipal au Maire
Monsieur le Maire donne lecture de l’article L.2122 – 22 du Code général des collectivités territoriales, et précise les compétences qui ne sont pas proposées à la délégation : la fixation des tarifs prévue à l’alinéa 2, la réalisation d’emprunts prévue à l’alinéa 3, les actions en justice prévues à l’alinéa 16, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du Code de l’urbanisme, prévu à l’alinéa 21, le droit de priorité défini aux articles L.240-1 et suivants du Code de l’urbanisme, prévu à l’alinéa 22.

Madame BRISBOUT fait remarquer que certaines compétences pourraient ne pas être déléguées, en particulier celles relatives aux marchés publics et aux contrats d’assurances.

Monsieur le Maire répond que les marchés publics s’appliquent dès le premier euro et qu’il serait par conséquent impossible de fonctionner sans cette délégation, sauf à réunir constamment le Conseil municipal. La délégation relative aux assurances permet de recevoir les indemnités : il serait également compliqué de ne pouvoir recevoir des petites indemnités sans l’accord du Conseil municipal.

Monsieur JACQUET et Madame ROBERT s’inquiètent de ne pas déléguer la possibilité d’intenter des actions en justice, eu égard aux délais plutôt restreints requis dans certaines procédures. Monsieur le Maire précise que les premières mesures peuvent être engagées sans l’accord du Conseil municipal, et qu’il préfère que ce dernier se prononce sur une éventuelle action en justice car elle concernerait non pas seulement le Maire mais les 23 Conseillers municipaux qui s’engageraient au nom de la commune.

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de délibération suivant les propositions formulées : 21 voix pour, 2 abstentions. 
· Questions diverses
Monsieur ADELINE demande au Maire de donner ses perspectives sur le devenir de FEREL, en particulier au terme de ce  mandat de 6 ans.
Monsieur le Maire répond que les projets des deux listes étaient les mêmes, que l’heure est maintenant au travail au sein des commissions qui vont pouvoir examiner tous les dossiers et exprimer des idées. Il précise que certaines matières doivent être rapidement traitées : le tourisme car l’été arrive, le nouveau restaurant scolaire… Il encourage donc tous les conseillers à participer activement dans les commissions pour faire avancer ces projets.

Monsieur JACQUET précise qu’il faudra avoir des objectifs à différents horizons : à court terme par exemple le restaurant scolaire, mais aussi à moyen et long terme. Il ne pourra y avoir de projets importants que s’ils ont été mûrement réfléchis : il faut donc que les commissions travaillent et que chacun amène sa pierre à l’édifice.
Madame NOBLET s’interroge sur le cheminement des projets qui pourraient être intégrés dans l’intercommunalité.

Monsieur le Maire répond qu’il faut amener à CAP Atlantique des projets qui seront préalablement mûri au niveau communal.

Madame NOBLET cite l’exemple d’une salle de spectacles. 

Monsieur le Maire répond qu’il a déjà évoqué le sujet avec le Maire de CAMOEL. Il semble qu’un tel projet serait évidemment d’intérêt communautaire. Il précise que les projets qui émaneront des commissions devront être validés par le Conseil municipal avant leur éventuelle transmission à CAP Atlantique.

Monsieur le Maire demande ensuite à chaque vice président de prévoir les dates de réunion des commissions.

Monsieur le Maire clôt la séance à 20 H 30.
